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Déviation de la route 117 sur le territoire 
de la municipalité de L' Annonciation 

PROVINCE DE QUÉBEC 
l' Annonciation 6211-06-0HS 

M.R. C. D'ANTOINE-LABELLE 
A1UNICIPALITÉ DU VILLAGE DE L'ANNONCIATION 

AVIS PUBLIC 

, 
A VIS PUh_t.,IC EST DONNE DE CE QUI SUIT: 

Le 29 mars 2001, sollt entrés en vigueur les règlemellts suivants de la 
Municipalité du Village de L 'Annonciation : 

Règlement ,mméro 698 relatif au plan d 'urba11isme (remplaça/li le 
règlement numéro 470 de la Municipalité); 

Règlement 11uméro 699 relatif au lotissement (remplaçant le règlement 
numéro 593 de la Municipalité); 

Règlement 1mméro 700 relatif au zonage (remplaçallt le règlement 
munéro 595 et ses amendements par les règlements numéros 602, 603, 
604, 605, 607 et 645 de la Municipalité); 

Règlement ,mméro 701 relatif à la construction (remplaçallt le règlement 
numéro 594 de la Municipalité); 

Règlement 1mméro 702 relatif aux permis et ce,tificats (remplaçallt le 
règlemellt numéro 592 et son amendemellt par le règlement numéro 606 de 
la Municipalité). 

Ces règlements font suite à l'entrée en vigueur, le 24 mars 1999, du schéma 
d'aménagement de la Municipalité Régionale de Comté (M.R.C.) d'Autoine­
Labelle. 

Les règleme11ts ,mméros 698, 699, 700, 701 et 702 peuvent être consultés au 
bureau de la A1miicipalité au 25, rue Pri11cipale Sud, L 'Amw11ciation, du lundi 
au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 

DONNÉ à L 'Amionciatio11 ce 12e jour d'avril 2001. 

Lise Cadieux, 
Secrétaire-Trésorière. 
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